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(54) Accessoire de travail destiné à être monté à l’extrémité d’une flèche de machine automotrice.

(57) Un dispositif formant accessoire de travail des-
tiné à être monté en extrémité de flèche de machine auto-
motrice présente un ensemble de mâchoires (1 et 2) ar-
ticulées et déplaçables entre une position ouverte de dé-

gagement et une position fermée de travail, ainsi qu’un
palonnier (3) de montage portant deux moyens de mon-
tage. Les moyens de montage comportent des axes tu-
bulaires creux (4 et 5) passant à travers des ouvertures
pratiquées dans lesdites mâchoires (1 et 2).
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Description

[0001] L’invention est relative à un dispositif formant
accessoire de travail destiné à être monté en extrémité
de flèche de machine automotrice.
[0002] Dans les travaux de démolition et de recyclage,
il est connu d’utiliser des machines automotrices pouvant
être équipées d’accessoires de travail pour réaliser une
tâche particulière.
[0003] On utilise notamment des machines excavatri-
ces comprenant une flèche et un vérin d’extrémité, des-
tinées à recevoir des accessoires de travail variés.
[0004] Ainsi, on peut équiper une excavatrice hydrau-
lique de cisailles destinées à cisailler des poutres d’acier,
ou de broyeurs ou concasseurs à béton, ou de cisailles
lourdes pour bûches et madriers, ou encore d’autres ac-
cessoires lourds et mobiles de cisaillement, de recyclage
ou de démolition.
[0005] Tous ces accessoires lourds comprennent gé-
néralement au moins une mâchoire mobile destinée à
coopérer avec une partie fixe ou une autre mâchoire mo-
bile.
[0006] Dans le cas d’au moins une mâchoire mobile,
cette mâchoire mobile est montée pivotante autour d’un
axe principal d’articulation présentant une section impor-
tante. Le changement de cette mâchoire pour entretien
ou pour remplacement nécessite actuellement le démon-
tage de cet axe principal d’articulation, qui présente un
poids important, nécessitant l’intervention d’au moins
deux personnes.
[0007] Ces inconvénients se présentaient non seule-
ment dans le cas de mâchoires indépendantes et aptes
à être désolidarisées par l’enlèvement de l’axe principal
d’articulation, mais aussi dans le cas de mâchoires re-
liées par une douille ou une bague concentrique à l’axe
principal d’articulation, restant solidaires entre elles
après enlèvement de cet axe principal d’articulation.
[0008] Pour remédier à ces inconvénients, on utilise
actuellement des accessoires de travail comportant des
mâchoires mobiles ou coopérantes solidarisées entre el-
les. Ces accessoires de travail comportant des mâchoi-
res mobiles ou coopérantes solidarisées entre elles sont
préalablement positionnés sur des supports ou châssis
de support, à partir desquels on peut procéder au mon-
tage, au démontage ou au remplacement d’un accessoi-
re à l’aide d’une machine automotrice équipée en extré-
mité de flèche d’un dispositif de montage d’accessoire
de travail.
[0009] Le document FR 2822482 décrit un tel dispositif
de montage d’accessoire de travail en extrémité de flè-
che de machine automotrice. Ce dispositif comprend une
partie de raccordement à ladite flèche et une partie de
montage de l’accessoire de travail. La partie de montage
de l’accessoire de travail comprend au moins un vérin
d’actionnement de l’accessoire de travail et des moyens
de montage mécanique de l’accessoire de travail. Les
moyens de montage mécanique comportent au moins
deux axes escamotables entre une position de libération

d’accessoire correspondant au rapprochement des axes
et une position de solidarisation d’accessoire correspon-
dant à l’écartement des axes, de manière à laisser les
axes en place sur le dispositif lors de montages et dé-
montages d’accessoires de travail distincts. Les moyens
de montage mécanique comportent quatre axes esca-
motables entre une position rapprochée de libération
d’accessoire et une position éloignée de solidarisation
d’un accessoire et sont associés à des organes de ma-
noeuvre de leur déplacement. Chaque organe de ma-
noeuvre de déplacement d’axe escamotable peut être
une vis accessible de l’extérieur du dispositif et de l’ex-
térieur d’un accessoire monté sur le dispositif. Le dispo-
sitif comporte au moins un chanfrein d’engagement d’ac-
cessoire, ainsi que des moyens de butée et de position-
nement d’accessoire, de manière à positionner l’acces-
soire dans une position voisine de sa position de solida-
risation au dispositif avant de procéder à l’écartement
des axes du dispositif pour assurer la solidarisation de
l’accessoire au dispositif. Ces moyens de butée et de
positionnement comprennent au moins un axe de posi-
tionnement et au moins une butée de contact plan.
[0010] Le dispositif et l’accessoire de travail décrits
dans le document FR 2822482 donnent satisfaction,
mais présentent plusieurs inconvénients découlant de
leurs conformations : ainsi, leur agencement relatif im-
pose d’utiliser deux vérins d’actionnement de l’accessoi-
re de travail pour en assurer le fonctionnement ; ces vé-
rins d’actionnement de l’accessoire de travail présentent
des extrémités inférieures en forme de chapes destinées
à coopérer avec des excroissances formées sur chaque
mâchoire et permettant le montage de l’axe correspon-
dant d’actionnement de l’accessoire de travail ; il résulte
alors de ces dispositions que les dimensions des acces-
soires de travail variés (cisailles destinées à cisailler des
objets métalliques, broyeurs ou concasseurs à béton,
cisailles pour bûches et madriers, ou autres accessoires
de cisaillement ou de démolition comprenant deux mâ-
choires) ne peuvent pas être réduites pour les « petits
chantiers » ou pour permettre leur montage sur des ma-
chines automotrices ou des machines excavatrices de
petites dimensions (mini-pelles).
[0011] Un premier but de l’invention est de remédier
aux inconvénients de la technique connue, en fournis-
sant des nouveaux dispositifs, en particulier des nou-
veaux dispositifs formant accessoires de travail et com-
portant des mâchoires mobiles ou coopérantes solidari-
sées entre elles, en autorisant l’utilisation d’un seul vérin
d’actionnement.
[0012] Un deuxième but de l’invention est de permettre
une mise en position rapide et précise de nouveaux dis-
positifs formant accessoires de travail et comportant des
mâchoires mobiles ou coopérantes solidarisées entre el-
les, en extrémité de flèche de machine excavatrice ou
autre machine automotrice, permettant un changement
de mâchoires facile, rapide et réalisable par un seul hom-
me, en général par le conducteur de la pelle hydraulique
portant l’outil.
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[0013] Un troisième but de l’invention est de réduire le
coût d’exploitation des chantiers de démolition et/ou de
recyclage, en fournissant des nouveaux dispositifs, en
particulier des nouveaux dispositifs formant accessoires
de travail et comportant des mâchoires mobiles ou coo-
pérantes solidarisées entre elles, plus économiques que
les accessoires décrits dans le document FR 2822482.
[0014] L’invention a pour objet un dispositif formant
accessoire de travail destiné à être monté en extrémité
de flèche de machine automotrice présentant un ensem-
ble de mâchoires articulées et déplaçables entre une po-
sition ouverte de dégagement et une position fermée de
travail, ainsi qu’un palonnier de montage portant deux
moyens de montage caractérisé par le fait que les
moyens de montage comportent des axes tubulaires
creux passant à travers des ouvertures pratiquées dans
lesdites mâchoires.
[0015] Selon d’autres caractéristiques alternatives de
l’invention :

- lesdits axes tubulaires sont montés serrés dans le
palonnier

- le palonnier peut comporter au moins un moyen de
positionnement

- le palonnier peut comporter deux moyens de posi-
tionnement incluant deux pions destinés à centrer
un bloc d’attelage sur le palonnier

- le palonnier peut comporter des surfaces d’accosta-
ge destinées à venir en contact avec des butées d’un
bloc d’attelage.

- chaque mâchoire d’un ensemble de mâchoires peut
comporter une excroissance permettant le montage
d’un axe de liaison à un vérin d’actionnement.

- lesdites excroissances des mâchoires d’un ensem-
ble de mâchoires sont formées de part et d’autre
d’un espace permettant le montage d’un unique vé-
rin d’actionnement entre lesdites excroissances.

- chaque excroissance peut comporter un passage
pour un axe de chape de vérin.

- les axes tubulaires peuvent constituer des articula-
tions déportées de rotation des mâchoires

- les axes tubulaires peuvent passer au travers de lu-
mières prévues dans des mâchoires articulées
autour d’un axe commun d’articulation, pour permet-
tre leur débattement autour de cet axe commun d’ar-
ticulation.

- lesdits axes tubulaires coopèrent avec des axes
montés dans des alésages du bloc d’attelage, pour
solidariser le dispositif au bloc d’attelage.

[0016] L’invention sera mieux comprise grâce à la des-
cription qui va suivre donnée à titre d’exemple non limitatif
en référence aux dessins annexés dans lesquels :

- La figure 1 représente schématiquement une vue en
élévation latérale d’un premier mode de réalisation
de dispositif formant accessoire de travail selon l’in-
vention.

- La figure 2 représente schématiquement une vue en
section selon la ligne brisée II-II de la figure 1 d’un
dispositif de la figure 1 formant accessoire de travail
selon l’invention

- La figure 3 représente schématiquement une vue en
élévation latérale d’un deuxième mode de réalisation
de dispositif formant accessoire de travail selon l’in-
vention.

- La figure 4 représente schématiquement une vue en
section selon la ligne brisée IV-IV de la figure 3 d’un
dispositif de la figure 3 formant accessoire de travail
selon l’invention.

- La figure 5 représente schématiquement une vue en
élévation latérale d’un bloc d’attelage de dispositif
formant accessoire de travail selon l’invention.

- La figure 6 représente schématiquement une vue en
élévation latérale d’un bloc d’attelage équipé d’un
premier mode de réalisation de dispositif analogue
à la figure 1 formant accessoire de travail selon l’in-
vention.

- La figure 7 représente schématiquement une vue en
section selon la ligne brisée VII-VII de la figure 6 d’un
bloc d’attelage équipé d’un dispositif formant acces-
soire de travail selon l’invention.

- La figure 8 représente schématiquement une vue en
élévation latérale d’un bloc d’attelage équipé d’un
deuxième mode de réalisation de dispositif analogue
à la figure 3 formant accessoire de travail selon l’in-
vention.

- La figure 9 représente schématiquement une vue en
section selon la ligne brisée IX-IX de la figure 8 d’un
bloc d’attelage équipé d’un dispositif formant acces-
soire de travail selon l’invention.

[0017] En référence aux figures 1 à 9, les éléments
identiques ou fonctionnellement équivalents sont repé-
rés par des chiffres de référence identiques.
[0018] Sur les figures 1 et 2, un premier mode de réa-
lisation de dispositif formant accessoire de travail selon
l’invention correspond à une fonction de cisaille béton,
notamment pour couper le béton lors de chantiers de
démolition ou de recyclage.
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[0019] Ce premier mode de réalisation de dispositif for-
mant accessoire de travail selon l’invention comporte une
première mâchoire 1, une deuxième mâchoire 2, et un
palonnier 3.
[0020] Le dispositif comporte deux axes creux 4 et 5
de solidarisation des mâchoires 1 et 2 au palonnier 3, en
formant ainsi un jeu de mâchoires 1 et 2 solidaires du
palonnier 3.
[0021] Les mâchoires 1 et 2 sont par exemple des mâ-
choires mâles logées dans deux chapes femelles 3a et
3b du palonnier 3.
[0022] Les mâchoires mâles 1 et 2 sont rendues soli-
daires du palonnier 3 uniquement par les axes tubulaires
4 et 5.
[0023] Les axes tubulaires 4 et 5 constituent égale-
ment les axes de rotation des mâchoires 1 et 2 par rapport
au palonnier 3, et sont de préférence montés serrés dans
le palonnier 3.
[0024] Chaque mâchoire 1 ou 2 présente une excrois-
sance permettant le montage d’un axe de liaison à un
vérin non représenté. A cet effet, chaque excroissance
comporte un passage 1a ou 2a pour un axe de chape de
vérin non représenté. Lesdites excroissances des mâ-
choires d’un ensemble de mâchoires sont formées de
part et d’autre d’un espace permettant le montage d’un
vérin d’actionnement unique entre les passages 1a et 2a
des dites excroissances
[0025] Le palonnier 3 peut en outre comporter au
moins un moyen de positionnement, et de préférence
deux moyens de positionnement 3c et 3d.
[0026] Le palonnier 3 peut enfin comporter au moins
une surface d’accostage, et de préférence deux surfaces
d’accostage 3e et 3f.
[0027] Sur les figures 3 et 4, un deuxième mode de
réalisation de dispositif formant accessoire de travail se-
lon l’invention correspond à une fonction de cisaillage de
ferrailles, notamment pour couper les ferrailles lors de
chantiers de démolition ou de recyclage.
[0028] Ce deuxième mode de réalisation de dispositif
formant accessoire de travail selon l’invention comporte
une première mâchoire 11, une deuxième mâchoire 12,
et un palonnier 13.
[0029] Le dispositif comporte un axe 6 d’articulation et
de solidarisation des mâchoires 11 et 12 au palonnier
13, en formant ainsi un jeu de mâchoires 11 et 12 soli-
daires du palonnier 13.
[0030] Le palonnier 3 comporte deux axes tubulaires
creux 4 et 5 montés serrés dans le palonnier 3, les dits
axes 4 et 5 passant au travers de lumières en forme de
haricot découpées dans les mâchoires 11 et 12 permet-
tant ainsi leur débattement autour de l’axe 6.
[0031] Les mâchoires mâles 11 et 12 sont rendues so-
lidaires du palonnier 13 uniquement par un axe 6 d’arti-
culation et de solidarisation.
[0032] Les axes tubulaires 4 et 5 sont de préférence
montés serrés dans le palonnier 13.
[0033] Chaque mâchoire 11 ou 12 présente une ex-
croissance permettant le montage d’un axe de liaison à

un vérin non représenté. A cet effet, chaque excroissan-
ce comporte un passage 11a ou 12a pour un axe de
chape de vérin non représenté. Lesdites excroissances
des mâchoires d’un ensemble de mâchoires sont for-
mées de part et d’autre d’un espace permettant le mon-
tage d’un unique vérin d’actionnement entre lesdites ex-
croissances Le palonnier 13 peut en outre comporter au
moins un moyen de positionnement, et de préférence
deux moyens de positionnement 13c et 13d.
[0034] Le palonnier 13 peut enfin comporter au moins
une surface d’accostage, et de préférence deux surfaces
d’accostage 13e et 13f.
[0035] Les figures 1 et 2 ou les figures 3 et 4 repré-
sentent des jeux de mâchoires solidaires, dont les formes
peuvent être déclinées en différentes variantes repré-
sentées ou non de l’invention, pour répondre à des ap-
plications diverses, notamment dans le domaine de la
démolition et du recyclage, par exemple : cisaillage de
béton, broyage de béton, cisaillage de ferraille, cisaillage
combiné de béton et de ferraille, brise voile de béton,
grugeage de tôles.
[0036] Sur la figure 5, un bloc d’attelage est destiné à
être équipé d’un dispositif selon l’invention non représen-
té.
[0037] Le bloc d’attelage comporte une partie supé-
rieure 14 et une partie inférieure 15.
[0038] La première partie ou partie supérieure 14 est
une partie de raccordement à une flèche de machine
automotrice non représentée et comporte de manière
connue en soi deux passages 16 et 17 pour le montage
d’axes de fixation à la flèche et au vérin principal de flèche
de la machine automotrice non représentée.
[0039] La partie inférieure 15 peut être montée avec
possibilité de rotation par rapport à la partie supérieure
14, de manière connue en soi.
[0040] A cet effet, la partie supérieure 14 peut com-
porter un moteur hydraulique d’entraînement en rotation
autour de l’axe principal vertical du dispositif. Dans ce
cas, le vérin 18 d’actionnement d’un dispositif selon l’in-
vention formant accessoire de travail est de préférence
alimenté au moyen de joints hydrauliques tournants.
[0041] Le vérin 18 d’actionnement est monté sur le dis-
positif selon l’invention par l’intermédiaire d’axes desti-
nés à être montés dans deux alésages 18a et 19a et
présente à cet effet des extrémités en forme de chape
18b et 19b destinées à coopérer avec des passages 1a
et 2a ou 11a et 12a des mâchoires 1 et 2 ou 11 et 12.
[0042] Le bloc d’attelage comporte des moyens 20 de
butée, et au moins un moyen 21 de positionnement.
[0043] Le bloc d’attelage comporte enfin deux alésa-
ges 24 et 25 d’attelage d’un dispositif selon l’invention
non représenté.
[0044] Sur les figures 6 et 7, un bloc d’attelage est
équipé d’un premier mode de réalisation de dispositif for-
mant accessoire de travail selon l’invention décrit en ré-
férence à la figure 1.
[0045] L’attelage d’un premier mode de réalisation de
dispositif formant accessoire de travail selon l’invention
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est effectué en descendant à la verticale le bloc d’attelage
sur le dispositif selon l’invention déposé dans un support
vertical.
[0046] Le bloc d’attelage est positionné au cours de la
descente par les deux pions 3c et 3d, situés de chaque
côté du palonnier 3, qui s’engagent dans les encoches
21 de chaque côté du bloc d’attelage.
[0047] Dès que les butées 20 du bloc d’attelage arri-
vent en appui sur les surfaces 3e, 3f d’accostage du pa-
lonnier 3, le dispositif selon l’invention incluant le jeu de
mâchoires 1 et 2 est en place.
[0048] Pour solidariser le dispositif selon l’invention au
bloc d’attelage, il suffit de monter deux axes 22 et 23
dans les deux alésages 24 et 25 du bloc d’attelage et au
travers des axes tubulaires 4 et 5 du palonnier 3.
[0049] Ces deux axes 22 et 23 sont par exemple épau-
lés d’un côté et filetés de l’autre, ce qui permet de visser
deux écrous 30 et 31 de l’autre côté du bloc d’attelage,
pour assurer le montage et le verrouillage du dispositif
selon l’invention au bloc d’attelage.
[0050] Pour terminer le montage du dispositif selon l’in-
vention au bloc d’attelage et pour actionner le jeu de mâ-
choires 1 et 2, on effectue la mise en place de la chape
femelle 18b du vérin 18 sur une excroissance de la mâ-
choire 1 permettant le montage d’un axe 32 de liaison,
on monte l’axe épaulé 32 au travers de l’alésage 1a et
on visse l’écrou 33 ; puis on effectue la mise en place de
la chape femelle 19b du vérin 18 sur une excroissance
de la mâchoire 2 permettant le montage d’un axe 34 de
liaison, on monte l’axe épaulé 34 au travers de l’alésage
2a et on visse l’écrou 35.
[0051] On obtient ainsi l’appareil de démolition selon
la figure 6, prêt au travail avec le jeu de mâchoires 1 et 2.
[0052] Sur les figures 8 et 9, un bloc d’attelage est
équipé d’un deuxième mode de réalisation de dispositif
formant accessoire de travail selon l’invention décrit en
référence aux figures 3 et 4.
[0053] L’attelage d’un deuxième mode de réalisation
de dispositif formant accessoire de travail selon l’inven-
tion est effectué en descendant à la verticale le bloc d’at-
telage sur le dispositif selon l’invention déposé dans un
support vertical.
[0054] Le bloc d’attelage est positionné au cours de la
descente par les deux pions 13c et 13d, situés de chaque
côté du palonnier 13, qui s’engagent dans les encoches
21 de chaque côté du bloc d’attelage.
[0055] Dès que les butées 20 du bloc d’attelage arri-
vent en appui sur les surfaces 13e, 13f d’accostage du
palonnier 13, le dispositif selon l’invention incluant le jeu
de mâchoires 11 et 12 est en place.
[0056] Pour solidariser le dispositif selon l’invention au
bloc d’attelage, il suffit de monter deux axes 22 et 23
dans les deux alésages 24 et 25 du bloc d’attelage et au
travers des axes tubulaires 4 et 5 du palonnier 3.
[0057] Ces deux axes 22 et 23 sont par exemple épau-
lés d’un côté et filetés de l’autre, ce qui permet de visser
deux écrous 30 et 31 de l’autre côté du bloc d’attelage,
pour assurer le montage et le verrouillage du dispositif

selon l’invention au bloc d’attelage.
[0058] Pour terminer le montage du dispositif selon l’in-
vention au bloc d’attelage et pour actionner le jeu de mâ-
choires 11 et 12, on effectue la mise en place de la chape
femelle 18b du vérin 18 sur une excroissance de la mâ-
choire 11 permettant le montage d’un axe 32 de liaison,
on monte l’axe épaulé 32 au travers de l’alésage 11a et
on visse l’écrou 33 ; puis on effectue la mise en place de
la chape femelle 19b du vérin 18 sur une excroissance
de la mâchoire 12 permettant le montage d’un axe 34 de
liaison, on monte l’axe épaulé 34 au travers de l’alésage
12a et on visse l’écrou 35.
[0059] On obtient ainsi l’appareil de démolition selon
la figure 8, prêt au travail avec le jeu de mâchoires 11 et
12.
[0060] Pour changer de dispositif formant accessoire
de travail selon l’invention et passer d’un type de jeu de
mâchoires à un autre type de jeu de mâchoires, on pro-
cède au démontage en effectuant les opérations inver-
ses, puis au remontage en effectuant les opérations dé-
crites en référence aux figures 6 à 9.
[0061] Grâce à ces dispositions, l’invention permet un
montage et un démontage facile et rapide d’un dispositif
formant accessoire de travail selon l’invention.
[0062] Le montage et le démontage s’effectuent de fa-
çon rapide et ergonomique, en un quart d’heure environ.
[0063] Le montage et le démontage ne nécessitent l’in-
tervention que d’un seul opérateur facile, en utilisant une
seule clé pour dévisser les écrous, dans le cas d’écrous
de mêmes dimensions.
[0064] L’invention décrite en référence à plusieurs mo-
des de réalisation particuliers n’y est nullement limitée,
mais couvre au contraire toute modification de forme et
toute variante de réalisation dans le cadre et l’esprit de
l’invention

Revendications

1. Dispositif formant accessoire de travail destiné à être
monté en extrémité de flèche de machine automo-
trice présentant un ensemble de mâchoires (1 et 2,
11 et 12) articulées et déplaçables entre une position
ouverte de dégagement et une position fermée de
travail, ainsi qu’un palonnier (3, 13) de montage por-
tant deux moyens de montage caractérisé par le
fait que les moyens de montage comportent des
axes tubulaires creux (4 et 5) passant à travers des
ouvertures pratiquées dans lesdites mâchoires (1 et
2, 11 et 12).

2. Dispositif selon la revendication 1, dans lequel les
axes tubulaires (4 et 5) sont montés serrés dans le
palonnier (3, 13)

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, dans lequel
le palonnier (3, 13) comporte au moins un moyen de
positionnement (3c ou 13c, 3d ou 13d)
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4. Dispositif selon la revendication 1 ou 2 ou 3, dans
lequel le palonnier (3, 13) comporte deux moyens
de positionnement (3c ou 13c, 3d ou 13d) incluant
deux pions destinés à centrer un bloc d’attelage sur
le palonnier (3, 13)

5. Dispositif selon la revendication 1 ou 2 ou 3, dans
lequel le palonnier (3, 13) comporte des surfaces
d’accostage (3e ou 13e, 3f ou 13f) destinées à venir
en contact avec des butées d’un bloc d’attelage.

6. Dispositif selon la revendication 1 ou 2 ou 3, dans
lequel chaque mâchoire d’un ensemble de mâchoi-
res (1 et 2, 11 et 12) comporte une excroissance
permettant le montage d’un axe de liaison à un vérin
d’actionnement.

7. Dispositif selon la revendication 6, dans lequel les-
dites excroissances des mâchoires (1 et 2, 11 et 12)
d’un ensemble de mâchoires (1 et 2, 11 et 12) sont
formées de part et d’autre d’un espace permettant
le montage d’un vérin unique d’actionnement entre
lesdites excroissances

8. Dispositif selon la revendication 6 ou 7, dans lequel
chaque excroissance comporte un passage (1a ou
11a, ou 2a ou 12a) pour un axe de chape de vérin.

9. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel les axes tubulaires (4 et
5) constituent des articulations déportées de rotation
des mâchoires (1 et 2).

10. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel les axes tubulaires (4 et
5) passent au travers de lumières prévues dans des
mâchoires (11 et 12) articulées autour d’un axe com-
mun (6) d’articulation, pour permettre leur débatte-
ment autour de cet axe commun (6) d’articulation.

11. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel les axes tubulaires (4 et
5) coopèrent avec des axes (22 et 23) montés dans
des alésages (24 et 25) du bloc d’attelage, pour so-
lidariser le dispositif au bloc d’attelage.
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